
HORAIRES DES PISCINES ET SEMAINE DÉCOUVERTE 
DES ACTIVITÉS AQUATIQUES

LE STADE AQUATIQUE 

 

Le Stade Aquatique sera fermé pour vidange technique du lundi 31 août au dimanche 6 septembre 2020 inclus.

HORAIRES DU STADE AQUATIQUE À COMPTER DU LUNDI 7 SEPTEMBRE 2020 :

Lundi : 9h30 à 16h

Mardi et Vendredi : 11h30 à 13h45 et 17h30 à 21h30

Mercredi : 11h30 à 17h

Jeudi : 11h30 à 13h45 et de 17h30 à 20h

Samedi : 11h à 18h 

Dimanche : 9h30 à 17h

Stade Aquatique à Bellerive-sur-Allier, rue des Chabannes Basses  +33 (0)4 70 96 57 64

ANIMATIONS DÉCOUVERTE
Le Stade Aquatique propose une semaine découverte sous forme de séance d’essai des activités proposées durant 

la saison 2020-2021.

• AQUABIKE   

Du lundi 7 au vendredi 11 septembre à 12h30 (cours de 45min)  

Le mardi 8, le jeudi 10 et le vendredi 11 septembre à 18h30 (cours de 45min)

• AQUAFITNESS   

Le mardi 8, le jeudi 10 et le vendredi 11 septembre à 19h30 (cours de 45min)

• ÉVEIL AQUATIQUE (de 6 à 36 mois)  

Familiarisation au milieu aquatique, moment ludique et d’échange entre parents et enfants.  

Le mercredi 9 septembre entre 9h et 11h (cours de 30min)

• AQUAKIDS (de 3 à 5 ans)  

Développement de l’aisance aquatique, moment ludique et d’échange entre parents et enfants.  

Le mercredi 9 septembre entre 9h et 11h (cours de 45min)

• ÉCOLE DE NAGE ENFANTS (à partir de 6 ans)  

Tests obligatoires en vue d’une inscription, dans la limite des places disponibles.  

Le mercredi 9 septembre de 13h30 à 15h30.

L’animation est incluse dans l’entrée piscine et se fait sans réservation.

Plein tarif : 4,30€ agglomération / 5,10€ hors agglomération

Tarif réduit : 2,90€ agglomération / 3,40€ hors agglomération 

Tarif réduit sur présentation d’un justificatif : jeune -18 ans, étudiant, demandeur d’emploi sur présentation d’une attestation pôle 

emploi de - 3 mois , handicapés détenteurs d’une carte d’invalidité.

Moins de 3 ans : gratuit

À la fin de chaque animation découverte, une inscription à la saison sportive sera possible. Celle-ci débutera le lundi 
14 septembre 2020 et se terminera le samedi 26 juin 2021.
(Hors période de vacances scolaires, dans la limite des places disponibles. Toute inscription devra être confirmée par 
un agent d’accueil et fera l’objet d’un réglement sur place). 

LE PORT DU BONNET DE BAIN EST OBLIGATOIRE LORS DE LA BAIGNADE ET DES ACTIVITÉS.

TSVP .../...

COMMUNIQUÉ  
DE PRESSE 

21 AOÛT 2020



PISCINE DE CUSSET

HORAIRES DE LA PISCINE DE CUSSET À COMPTER DU MARDI 1ER SEPTEMBRE 2020 :

Lundi : fermée 

Mardi : de 11h30 à 13h45 et de 18h30 à 20h30

Mercredi : 12h à 14h

Jeudi : de 11h30 à 13h45 et de 18h30 à 20h30

Vendredi de 11h30 à 13h45

Samedi : fermée

Dimanche : 9h à 13h

Piscine de Cusset, avenue de l’Europe   +33 (0)4 70 97 45 88

Bonnet de bain obligatoire, short de bain interdit.du lu

 
ANIMATIONS DÉCOUVERTE
La piscine de Cusset propose une semaine découverte de l’aquagym sous forme de séance d’essai.

AQUAGYM  

• Lundi 7 septembre de 12h15 à 13h

• Mercredi 9 septembre de 11h15 à 12h

• Jeudi 10 septembre de 15h15 à 16h

L’animation est incluse dans l’entrée piscine et se fait sans réservation.

 

RAPPEL DES TARIFS 

Plein tarif : 3€

Tarif réduit : 2,30€ 

Tarif réduit sur présentation d’un justificatif : jeune -18 ans, étudiant, demandeur d’emploi sur présentation d’une attestation pôle 

emploi de - 3 mois , handicapés détenteurs d’une carte d’invalidité.

Jeunes - de 21 ans : 1,80€

LE PORT DU BONNET DE BAIN EST OBLIGATOIRE LORS DE LA BAIGNADE ET DES ACTIVITÉS.

LES PISCINES ESTIVALES SERONT OUVERTES JUSQU’AU LUNDI 31 AOÛT INCLUS. 

Retrouvez tous les tarifs et horaires sur :
WWW.STADE-AQUATIQUE.FR pour vidange technique du lundi 31 août au dimanche 6 septembre 2020 

inclus.

9, Place Charles-de-Gaulle  - CS 92956 - 03209 VICHY CEDEX - Tél. : +33 (0)4 70 96 57 00 - accueil@vichy-communaute.fr

www.vichy-communaute.fr

DIRECTION DE LA COMMUNICATION - PRESSE 
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RAPPEL DES GESTES BARRIÈRES dans les piscines de l’agglomération : 

• Merci de bien respecter la signalétique : marquages au sol et mesures barrières affichés dans chaque piscine 

• Paiement sans contact privilégié

• Lavage des mains obligatoire à l’entrée
• Prendre gel douche et serviette avec soi pour limiter les allers et retours vers les vestiaires

• Douche savonnée obligatoire avant la baignade (corps et cheveux).

• Seules les tenues de bain sont autorisées dans et au bord des bassins (tee-shirt ou short de bain interdits)

• Port du bonnet de bain obligatoire 

• Toute personne de 11 ans et plus doit porter un masque de protection 


